Montréal, le 3 avril 2007
Par courriel
Destinataires :
Me Yves Fréchette

Affaires juridiques – Hydro-Québec

75, boul. René-Lévesque Ouest, 4ième étage

Montréal (Québec) H2Z 1A4

et

Liste des parties intéressées ci-jointe
Objet :
Appel d’offres A/O 2005-03 pour un second bloc d’énergie éolienne de 2000 MW.

Demande d’approbation d’une modification à la grille de pondération des critères non monétaires

Dossier de la Régie : R-3628-2007
Le 12 mars 2007, la Régie de l’énergie (la Régie) envoyait une lettre procédurale sur le dossier mentionné en rubrique, concernant une demande d’Hydro-Québec dans ses activités de distribution (le Distributeur).
La Régie indiquait qu’elle entendait procéder à l’examen de cette demande sur dossier et demandait à toute partie intéressée de lui transmettre ses observations et commentaires sur cette modification à la grille d’évaluation, par écrit, avant le 4 avril 2007 à 12h00. Par la présente, elle reporte cette échéance au 11 avril 2007 à 12h00. Le Distributeur pourra répliquer à ces observations avant le 18 avril 2007 à 12h00.
Elle demande aussi au Distributeur de transmettre la présente à toute autre personne qui n’est pas dans la liste de distribution ci-jointe, et à qui il aura fait parvenir copie de sa demande. 
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie

VD/pl
